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 Gestion du patrimoine foncier 

 

Site de Serre de la Fare – Demande de mise à disposition de 
parcelle pour l’aménagement d’un parking près du site de la 
cascade de la Beaume par la Communauté d’Agglomération du 
Puy-en-Velay  
 
La Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay est en charge du site de la cascade de la 
Beaume situé sur les communes de Solignac sur Loire et le Brignon. Ces dernières années, ce 
lieu touristique a connu une grande affluence et la faible capacité d’accueil du village ne permet 
pas de combler le besoin de stationnement actuel.  
 
La Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay sollicite l’Etablissement afin de pouvoir 
disposer de la parcelle C330 (Solignac sur Loire) pour créer une quinzaine de stationnement, 
étant précisé qu’un aménagement « léger » sera suffisant (Cf. Courrier du 30 avril 2021).  
 
Il est proposé la signature d’une convention de mise à disposition excluant tous travaux qui 
dénatureraient la parcelle située sur le territoire du projet de réserve naturelle.  

 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 

 
Site de Villerest – Adjudication droit de pêche 
 
Dans le cadre de l’optimisation de la gestion du patrimoine de l’Etablissement, il est proposé de 
transférer le droit de pêche et les obligations qui en découlent dans le cadre d’une procédure 
d’adjudication pour les parcelles dépendant de son domaine.  
 
L’idée directrice est de les mettre à disposition gratuitement. Quant à lui, le titulaire s’engagerait 
notamment à contribuer à l’entretien des berges et, en conformité avec les orientations 
stratégiques du Département de la Loire et de la Région Auvergne-Rhône-Alpes en termes de 
pratiques de loisirs et de tourisme liées à la pêche :  

- à se soumettre à l’ensemble des règles de la pêche en eau douce, qu’elles soient 
nationales (Code de l’environnement)  ou locales (arrêtés préfectoraux), 

- à promouvoir la pêche de loisir sur ce site emblématique de la Loire, en privilégiant une 
pratique respectueuse de l’environnement et une gestion adaptée à ce site 
remarquable, 

- à engager/développer des démarches de labellisation de parcours de pêche avec la 
Fédération Nationale de la Pêche en France dans une optique de promotion du loisir 
pêche et de développement du tourisme halieutique sur le site en partenariat avec 
l’ensemble des acteurs, 

- à réaliser les aménagements nécessaires pour la labellisation de parcours (panneaux 
d’information, entretien des parcours…), 

- à développer des animations de sensibilisation à l’environnement ou à la pratique de la 
pêche avec le public sur le site, 

- à réaliser des suivis piscicoles (dans le cadre notamment du réseau départemental), 
- à assurer la visibilité du soutien de l’Etablissement sur les supports de communication 

utilisés par le titulaire sur le site, ainsi que sur d’éventuels produits dédiés (plaquettes, 
annonces…), 

- à rendre compte annuellement à l’Etablissement des actions conduites et des résultats 
obtenus. 
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Le droit de pêche s’exercerait sur celles des parcelles dont l’Etablissement est propriétaire 
présentant un intérêt pour la pratique de la pêche – sans porter atteinte aux modes de 
fonctionnement du barrage de Villerest et à sa gestion. 
 
La situation des parcelles est indiquée sur la carte produite en annexe à la présente note. 
 
C’est dans ce contexte que s’inscrit la finalisation des projets de cahier des charges et de 
règlement de consultation, ainsi que la proposition de lancement de la procédure. 
 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 
 

Site de Villerest – Demande d’obtention du droit de chasse dans 
des parcelles propriété de l’Etablissement sur les communes de 
Bully et Dancé par l’association les « Chasseurs des côtes de 
Bully-Dancé »  
 
Le territoire de chasse de l’association les « Chasseurs des côtes de Bully-Dancé », affiliée 
sous le numéro 218962 à la fédération de chasse du département de la Loire, est morcelé en 
deux parties. L’obtention du droit de chasse sur des parcelles propriété de l’Etablissement, 
situées le long de la retenue du barrage de Villerest, permettrait de créer un territoire de chasse 
d’un seul tenant. Par courrier en date du 14 avril 2021, l’association a sollicité l’Etablissement 
pour obtenir le droit de chasse sur les parcelles suivantes :  

- 906 et 907 section 082 OA sur la commune de Dancé ; 
- 2225 section 000 OA sur la commune de Bully. 

 
La situation de ces dernières est représentée dans la carte ci-dessous. 
 

 
 
Ces parcelles sont submersibles pour un remplissage maximal de la retenue (cote inférieure à 
325 mètres NGF) et situées dans la zone Natura 2000 « Gorges de la Loire aval » à laquelle 
l’Etablissement adhère. 
 
Il est proposé d’autoriser le droit de chasse à l’association sur ces parcelles pour une durée 
pouvant aller jusqu’à fin 2022. L’autorisation de droit de chasse précisera les conditions de 
cette occupation, en particulier que l’Etablissement se dégage de toute responsabilité en cas 
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d’accident dont une personne serait victime dans le cadre de l’activité exercée par l’association 
les « Chasseurs des côtes de Bully-Dancé ». Elle rappellera également l’obligation faite à 
l’occupant de respecter notamment : 

- les prescriptions liées aux contraintes du règlement d’eau, ainsi que les conditions 
d’exploitation de l’ouvrage de Villerest, 

- la prise en compte des engagements de la charte Natura 2000, applicables dans cette 
zone, 

- l'obtention des autorisations nécessaires, en matière notamment de sécurité. 
 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante.  

 
 

Site de Naussac – Demande de mise à disposition de parcelles 
pour une course moto organisée par l’association Moto verte de 
la Haute-Lozère  
 
L’association Moto verte de la Haute-Lozère souhaite organiser une course d’enduro de 
moto les 2 et 3 octobre 2021 dont le parcours passerait sur les terrains de l’Etablissement 
bordant le plan d’eau Naussac. 
 
Les parcelles concernées par le circuit sont les suivantes : 

- Commune de Langogne : 
o Section 0H parcelle 0012 (convention d’occupation avec la CCHA) ; 

- Commune de Naussac-Fontanes : 
o Section ZE parcelle 0097 (convention d’occupation avec M. THEROND) ; 
o Section 0E parcelle 0016 ; 
o Section 0C parcelle 0999 ; 

- Commune d'Auroux : 
o Section ZD parcelle 0027 ; 

- Commune de Chastanier : 
o Section 0A parcelle 0607. 

 
Le parcours de la course est présenté sur la carte ci-dessous (en bleu clair). 
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Il est proposé la signature d’une autorisation de droit de passage temporaire délivrée à titre 
gratuit et valable sur la période d’organisation de l’évènement sur ces parcelles, sous réserve 
que l’association s’engage notamment à : 

- obtenir toutes les autorisations requises pour ce type de manifestation, notamment en 
termes de sécurité, 

- souscrire une assurance pour les risques liés à la manifestation organisée, 
- obtenir l’autorisation des tiers pour les parcelles concernées par une convention 

d’occupation, 
- remettre en état les lieux en cas de dégradation de tout ordre. 

 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 
 
Site de Naussac – Demande d’installation d’une borne électrique 
destinée à la recharge de bateaux électriques par la société 
Rondin Parc 

 
Dans le cadre du développement des activités nautiques sur le plan d’eau de Naussac, la SARL 
NAUSSAC AVENTURES, désignée ci-après par « Rondin Parc » sollicite l’Etablissement afin 
d’installer une borne électrique destinée à la recharge de bateaux électrique au niveau de la 
mise à l’eau de la zone touristique de Naussac-Fontanes.  
 
Le projet de Rondin Parc consiste à : 

-  installer une borne électrique destinée à la recharge de bateaux électriques, proche du 
rivage non loin du club nautique et du restaurant "La table du Lac" sur la commune de 
Langogne ;  

- relier cette borne et le départ du courant depuis le boitier EDF par un câblage d’une 
quarantaine de mètres (Cf. Schémas ci-après). 

 
Ces installations se situeraient sur la parcelle H 12 (le lac) sur la commune de Langogne, 
propriété de l’Etablissement. Il est précisé que la Communauté de Commune du Haut Allier, par 
courrier du 4 mai 2021, a autorisé l’installation d’un point de livraison électrique sur la parcelle 
voisine ZH28, propriété de la CCHA, pour l’activité de location de bateaux électriques de 
Rondin Parc. 
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Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 

Site de Naussac – Demande de prêt du bateau de Naussac par la 
fédération de la Lozère pour la pêche et la protection des 
milieux aquatiques 
 
La fédération de la Lozère pour la pêche et la protection des milieux aquatiques gère depuis 
plusieurs années le balisage des réserves de pêche et de chasse sur le plan d’eau de Naussac. 
Les réserves sont signalées par l’installation de bouées. Sous l’effet du vent, les bouées se 
déplacent et il est nécessaire d’intervenir pour les repositionner. La fédération ne dispose pas 
d’un bateau suffisamment puissant pour tracter les bouées. 
 
Afin de faciliter leur intervention et d’assurer la bonne gestion de ce site, la fédération de la 
Lozère pour la pêche et la protection des milieux aquatiques sollicite l’Etablissement pour la 
mise à disposition du bateau du barrage de Naussac, deux fois par an, pour le déplacement 
des balises.   
 
Il est proposé la signature d’une convention de prêt du bateau à titre gratuit, sous réserve que 
la fédération s’engage à : 

- utiliser le bateau uniquement dans le cadre du balisage des réserves de pêche de 
Naussac, 

- à prendre toutes les précautions d’usage pour le transport du matériel et l’utilisation du 
matériel, 

- détenir les autorisations nécessaires à la pratique de cette activité (permis bateau,…), 
- d’informer l’Etablissement dans les plus brefs délais de toute altération ou destruction 

d’un ou plusieurs éléments du bateau. 
 
Toute atteinte au matériel prêté sera facturée à l’emprunteur à hauteur du préjudice subi par 
l’Etablissement. 

 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 






